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Le mot du président 

Les activités du bureau ne fléchissent pas en ce début d’année scolaire.Les meuniers de l’association sont en 
majorité des retraités donc septembre est le moment des vacances, sachant que dans nos retraités il y a des Chicouf 
(chic les petits enfants arrivent… ouf ils sont partis).  

Il y a aussi ceux qui ont participé aux Journées Européennes du Patrimoine. Je félicite particulièrement le sud 
Finistère: le Moulin Blanc à Mellac, le Moulin à vent de Kercousquet à Clohars Carnoët et Chef du Bois à La Forêt 
Fouesnant pour leurs mobilisations. D’autres moulins étaient certainement ouverts, pensez à communiquer. 

Nous sommes invités à participer à des réunions de travail organisées par les différentes COPIL. Prévoir la présence 
de l’association au Carrefour des Communes et Communautés de Communes les 4 et 5 octobre au Quartz à Brest. 

La sortie « Visite de Moulins » finalisée est faite pour nous rencontrer et communiquer. Je vous demande de faire un 
effort pour vous rendre disponible, penser co-voiturage et invitation d’amis. 

Internet est devenu une nécessité, notre mode de communication doit évoluer pour des réactions immédiates, 
exposez-nous vos réflexions, vos desiderata et communiquez-nous vos nouvelles adresses mail. 

Amitiés 

Benoît

Moulin de Coat-Merret à Lanhouarneau. 
Un des quatre moulins que nous vous proposons de visiter 

 le 20 octobre, lors de notre sortie automnale.
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Paris, le 07-09-2018 
Affaire suivie par   Alain Forsans 
Président FFAM 
Moulin de Candau 
2 impasse du canal 
64300 Castetis. 
tel 05 59 67 83 18 mob: 06 84 36 62 64 
 direction@moulinsdefrance.org 
 
 
Objet : Rivières et Moulins 
 
 
Monsieur François de Rugy, Ministre d’Etat, 
Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie  
La Fédération Française des Associations de sauvegarde des Moulins tient à vous féliciter pour votre 
nomination. Nous ne doutons pas que votre détermination pour conduire une politique en faveur de la 
biodiversité et de l’amélioration de la qualité de l’eau, indépendante de toutes passions, mais basée sur 
des résultats scientifiquement avérés et historiquement validés, est équivalente à la nôtre. 
Actuellement engagés dans des discussions difficiles concernant l’avenir des Moulins sous l’égide du 
CNE et de la DEB de votre Ministère, nous appelons votre soutien afin que la seconde phase qui débute 
en octobre, se déroule cette fois, dans un climat apaisé, équilibré et objectif.  
En mettant les résultats scientifiques probants, déjà versés, au centre du débat, ces discussions 
aboutiront forcément à notre objectif commun: la sauvegarde des poissons en voie de disparition, la 
lutte contre le réchauffement climatique grâce à la production d’énergie hydro-électrique 
renouvelable, l’amélioration de la qualité de l’eau, et par voie de conséquence, la reconstruction d’une 
activité économique en zone rurale. Autant d’aspects pour lesquels, les moulins, 3ème patrimoine de 
France, jouent un rôle déterminant pour la biodiversité des rivières comme l’atteste leur histoire 
depuis le moyen-âge.  
La poursuite de leur destruction systématique souhaitée par la DEB et les Agences de l’eau, conduirait 
à une catastrophe écologique dans nos cours d’eau, nos campagnes, nos villes et notre littoral ou pour 
notre agriculture. Nous vous remercions d’avance, Monsieur le Ministre, de promouvoir un débat 
constructif sur la continuité écologique, qui soit écologiquement efficace et économiquement 
justifiable aux yeux des citoyens contribuables, de nature à consolider l’avenir de notre écosystème 
aquatique terrestre national. 
La Fédération Française des Associations de sauvegarde des Moulins se tient à votre disposition pour 
vous rencontrer et vous apporter toutes les explications que vous souhaiteriez obtenir. 
Veuillez agréer, M le Ministre mes respectueuses salutations. 
 

Alain Forsans Président FFAM          

  
 

Mail : direction@moulinsdefrance.org 
Mob : 0684366264 

H
 
s
.
 
e
s
 
P
r
é
s
i
d
e
n
t
s
 
d
’
a
s
s
o
c
i
a
t
i
o
n
s
 
t
e
r
r
i
t
o
r
i

M François De Rugy 
Ministre de l’Écologie, du Développement 

durable et de l’Énergie 
Hotel Roquelaure 

246 Bd St Germain 
75007        PARIS 
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1 2 3 4Moulin	de	
Coat	Merret

Moulin	de	
Kerguidu

Moulin	de	
Coat	Ar	Gars

Moulin	de	
Lansolot

 Samedi 20 octobre 2018 

Sortie automnale en Finistère nord 

A 10 heures: RDV sur le parking du Moulin de Coat-Merret en Lanhouarneau, chez Jacques et Marie-Laure 
Siohan , l'une des 2 dernières minoteries du Nord-Finistère. Jacques nous expliquera les origines de son moulin et 
une démonstration de mouture. Marie-Laure nous fera connaître ses diverses spécialités boulangères et 
pâtissières, dont ses célèbres farines à cakes. Nous verrons aussi la nouvelle échelle à poissons financée par 
l'agence de l'eau. 

Nous irons ensuite rejoindre le Moulin de Kerguidu en Tréflaouénan, le nom de Kerguidu étant associé à une 
célèbre bataille bretonne, pour y déjeuner et voir les travaux réalisés à grand frais pour la continuité écologique et 
qui ont privé le moulin de son droit et donc de produire de l’électricité. Le moulin est la propriété de la commune. 

Après le déjeuner nous irons rendre visite à Gérard Berder qui est revenu vivre dans le Moulin familial à sa 
retraite et l'entretien avec soin. Le Moulin de Coat Ar Gars en Plouzévédé était spécialisé dans la fabrication de 
farine d'avoine à la meule de pierre. Il a également produit à l'époque de Job Berder, son père, de l'électricité. 

Pour finir la journée nous irons au Moulin de Lansolot en Saint-Derrien (moulin de notre trésorier) 
anciennement spécialisé dans la fabrication de farine de sarrazin depuis 1646, reconverti depuis 5 ans en petit 
musée de la meunerie et producteur d'électricité depuis avant-guerre. 

Un pot de l'amitié terminera cette journée. 

Si vous désirez participer à cette journée, vous devez vous inscrire avant le 13 octobre, en adressant par courrier, 
le bulletin d’inscription joint, accompagné de votre règlement par chèque à notre trésorier. Tarif : 20 euros par 
personne.                                             
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PERMANENCE DE L’ASSOCIATION 
Tous les premiers vendredi du mois de 14h00 à 16h00 au 

Moulin du Pont à DAOULAS. 
Il est recommandé d’appeler auparavant 

            - le 06 26 16 02 85 (Benoît Huot). 

Venez consulter: 
. Les fiches techniques                      . Les archives          . 

. Les journaux des associations          . La bibliothèque                         
et commander vos futures lectures…

AMF - Association n° W291001828 
Membre de la Fédération Française des Associations de 

sauvegarde des Moulins ( FFAM ). 

Siège social: 
Mairie, Moulin du Pont - 29460 DAOULAS 

Tél.: 06 26 16 02 85 

Contact :    amisdesmoulinsdufinistere@yahoo.fr 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Président : Benoît HUOT,  06 26 16 02 85 
Vice-Présidente :  Yvonne TROMELIN, 07 86 94 93 36 

Secrétaire : Jacques BECAM, 06 71 03 07 74 
Secrétaire adj. : Jean-Louis LE FLOCH, 02 98 04 09 18 

Trésorier : Claude ROUSSILLON, 02 98 68 54 43 
Trésorier adj. : Raymond LAGADIC, 02 30 99 50 22 

Collectif des Moulins de Bretagne : 
Délégué, Benoît HUOT, 06 26 16 02 85 

Délégué adj. : Michel DIEBOLD, 02 98 89 84 86 

Charles GUEGUEN, Délégué SAGE 02 98 95 34 89 
                  

Raymond LAGADIC, Délégué SAGE Odet et Douarnenez  
                                Hydroélectricité,   02 30 99 50 22 

Kelly FAY, Contact avec la Presse, 02 98 67 41 05 
Hervé RICOU, Délégué Communication 

                       Webmaster 06 71 60 89 43 

A Vendre DVD ( 5 € ) 
« Il est revenu le temps des Moulins »   

Vidéo-film produit par l’association Triskell Pleyber 
Patrimoine. Découvrir les énergies renouvelables à Pleyber-
Christ. Réalisation: Alain Martin, Lucien Rohou et Joseph 
Monfort, avec l’aimable concours de Benoît Huot. 

Conseiller juridique: 
 Michel DIEBOLD, 02 98 89 84 86 

Conseiller hydraulique : 
Alain LE QUERE, 02 98 54 46 03 

Contrôleur des comptes: 
Jean Claude HOMBROUCK

TRANSACTIONS FINANCIERES 

Toutes les transactions financières : 

• Adhésions, 
• Abonnement à la revue Moulins de France 
• Participation aux activités 

Doivent être adressées au Trésorier : 

           Claude ROUSSILLON 
 Moulin de Lansolot 29440 Saint DERRIEN 

L’Echo des Moulins est votre journal : 

Vous pouvez proposer d’y faire paraître 
vos réflexions, documents, photos, 

petites annonces en rapport avec la vie des 
moulins. 

Concepteur de la revue : AMF 29 

Correspondant : Jacques BECAM 

SITES INTERNET 
qui vous permet de prendre connaissance de tous les textes 
et documents officiels (carte grise des moulins…) et par 
l’intermédiaire d’un flash mensuel, des dernières nouvelles 
de nos moulins. 

____________ 

ASSOCIATION AMF  http://moulinsdufinistere.free.fr 
que nous vous conseillons de consulter fréquemment. 

 Vous découvrirez le résumé de nos activités avec de 
nombreuses photos.

http://moulinsdufinistere.free.fr
mailto:amisdesmoulinsdufinistere@yahoo.fr
http://moulinsdufinistere.free.fr
mailto:amisdesmoulinsdufinistere@yahoo.fr
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 Sortie automnale de l’AMF 

Samedi 20 Octobre 2018 

NOM : ………………………                       PRENOM : ……………………                                          

ADRESSE : ……………………………………….………………………… 

       VILLE : …………………  CODE POSTAL : ………………   

Tél. (facultatif) Fixe : ........................      Portable : ………………  

    E-Mail : .................................................... 

Moulin Concerné   …………. 

Nombre de Personne(s): ……. 

Bulletin d’inscription à adresser au Trésorier de l'Association avant le 13 octobre. 

M. Claude Roussillon -  Moulin de Lansolot - 29440 Saint Derrien 

Accompagné d'un chèque bancaire ou postal libellé à l'ordre de l’AMF 
D’un montant de 20 € par personne.  


